
 
 
 
 
 
 
 

  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  
  

  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

PLUS QU’UNE SIMPLE ÉCOLE DE LANGUES… 
 

Mission-Langues est un centre de formation au service de la mission universelle de 
l’Eglise. L’appui des Oeuvres Pontificales Missionnaires (O.P.M.) en est le garant. 
 
Son objectif principal est de préparer, au niveau linguistique et dans un contexte 
approprié, les prêtres, religieux, religieuses et laïcs engagés, venant des cinq continents :  
 

 envoyés en mission (pastorale ou ad Gentes) dans un pays francophone 
 appelés à des responsabilités au sein de leur institution   
 poursuivant une formation ou des études requérant la connaissance du français. 

Angers, une nouvelle aventure ! 

 le Diocèse d’Angers 
 la Congrégation des Sœurs du Bon Pasteur. 

 les Œuvres Pontificales Missionnaires (O.P.M.) 
 le Service de la Mission Universelle de l’Eglise de France 
 la Conférence des Religieux et Religieuses de France 

(CORREF) 

Après 15 ans d’activités à Banneux, Mission-Langues a déménagé en France et s’est 
installé à Angers ! 
 
La formation, l’hébergement en pension complète ainsi que la vie de prière et de fraternité 
sont désormais organisés dans le cadre de l’Abbaye Saint-Nicolas, un édifice classé, mis à notre 
disposition par les Sœurs du Bon Pasteur, à 10 minutes à pied du centre-ville. 
 
Ce nouveau départ a été possible grâce à l’accueil et à l’engagement de plusieurs 
institutions ecclésiales, dont les représentants sont membres du Conseil d’Administration : 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
  

NOTRE PROGRAMME 
4 AXES-CLÉS : 

 
UNE PÉDAGOGIE “SUR MESURE” 

 

15 années d’existence 
  

En 15 ans, près de 2.000 personnes, prêtres, religieux, religieuses et 
laïcs engagés, ont suivi une formation intensive à Mission-Langues. 

 
Ils représentent 188 congrégations et instituts religieux  

 

L’objectif principal est d’aider les stagiaires à développer leur aptitude à 
communiquer en français. Le programme comprend 6 leçons par jour et 2 heures 
de travail personnel. 
 

Les stagiaires sont répartis en petits groupes de 8 personnes au maximum. Les 
thématiques des leçons sont choisies en fonction des besoins et des intérêts de 
chacun. 

ainsi qu’environ 70 diocèses du monde entier.  
 

Ce sont aussi 96 nationalités, issues des 5 continents, qui se sont 
rencontrées et ont fait de cette expérience multiculturelle  

une richesse appréciée de tous. 
 

UNE IMMERSION TOTALE DANS LA LANGUE FRANÇAISE 
 

Tout au long de la journée, le français est la seule langue de communication. Une 
attention toute particulière est accordée aux débutants. 
 

UNE COMMUNAUTÉ MULTICULTURELLE  
 

Le partage de la diversité des valeurs culturelles et spirituelles, entre participants 
venant du monde entier, constitue une expérience unique d’interculturalité, 
véritable tremplin vers la vie missionnaire. 
 

Les stagiaires sont accompagnés au quotidien par une petite communauté de 
sœurs du Bon Pasteur. 
 

UNE COMMUNAUTÉ QUI PRIE ET QUI CÉLÈBRE 
 

Chaque journée est rythmée par l’Eucharistie et la prière communautaire. La 
chapelle est toujours accessible pour l’adoration et la prière personnelle. 
 

Les stagiaires se familiarisent progressivement avec les textes liturgiques et la 
prière en français. Lorsque leur niveau de langue le permet, ils peuvent participer 
à diverses activités au sein des paroisses environnantes. 

Quelques souvenirs… 

 

 



PROGRAMME 2010 
 

Mission-Langues accueillera ses premiers 
stagiaires à Angers le 11.04.2010 

 

Dates des ses ions s
 

Session 1 du 11.04 au 07.05 

Session 2 du 09.05 au 04.06 

Session 3 du 06.06 au 02.07 

FERMETURE DU 03.07 AU 16.07.2010 INCLUS 

Session 4 * du 18.07 au 20.08  

Session 5 * du 22.08 au 24.09  

Session 6 du 26.09 au 22.10 

Session 7 du 24.10 au 19.11 

Session 8 du 21.11 au 17.12 
 

Chaque session a une durée de 4 semaines  
(à l’exception des sessions 4* et 5*, d’une duré  

de 5 semaines chacune) 
e

 

PARTICIPATION AUX FRAIS 
 

MISSION-LANGUES est une association sans but lucratif 
(«Association Loi 1901») de droit français. 
La participation demandée comprend : 
1. les frais d'hébergement en pension complète 
2. les frais de formation, comprenant principalement 

les charges salariales. 
 

Par session de 4 semaines : 
 

Frais d’hébergement 800 EUR 

Frais de formation 1.700 EUR 

TOTAL 2.500 EUR 
 

Exception : pour les sessions 4* et 5*, d’une durée de 
5 semaines, la participation s’élève à 3.100 EUR 
chacune (soit 1.000 EUR pour l’hébergement et 
2.100 EUR pour la formation). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Ville d’art et d’histoire, au cœur d’une région 
réputée pour la douceur de son climat, Angers 
offre de nombreux atouts : 
 

 à 1h30 de Paris en TGV 
 deuxième diocèse missionnaire de France, 

paroisses accueillantes et dynamiques 
 riche patrimoine culturel et religieux.  

INFORMATIONS PRATIQUES  

Dix sessions sont organisées chaque année  
de janvier à décembre. Elles débutent toutes les 4 

semaines, à l’exception des deux sessions d’été 
d’une durée de 5 semaines chacune. 

 

Chacun a la possibilité de suivre le nombre de 
sessions qui lui convient afin d’atteindre  
ses objectifs. Tous les niveaux de maîtrise  

de la langue sont acceptés. 
 

Les cours ont lieu du lundi au vendredi. 
Les week-ends sont libres. 

 

Le logement et les repas sont assurés sur place,  
y compris le samedi et le dimanche.  

 

Chacun dispose d’une chambre individuelle avec 
douche. Les draps de lit, couvertures et serviettes 

de bain sont fournis. 

MISSION-LANGUES 
6, Rue Ambroise Paré 

49100 ANGERS 
FRANCE 

 

Directeur : M. Willy LAMBERT 
 

Tél : (+33) (0)2 41 86 84 76 
secretariat@missionlangues.be 

www.missionlangues.be 

CONDITIONS DE PAIEMENT  
 

 versement d’un acompte de 300 EUR non remboursable, 
après acceptation de l’inscription  

 versement du solde de chaque session au plus tard 10 
jours avant son début  

 toute session commencée est due en entier 
 paiements à effectuer en Euros (€) et par virement bancaire 

international. 

BOURSES D’ÉTUDES 
 

Les congrégations, diocèses et institutions religieuses 
disposant de ressources limitées peuvent solliciter, par 
notre intermédiaire, des bourses d’études auprès de 
l’Œuvre de la Propagation de la Foi (OPM). Ces bourses 
d’études concernent exclusivement les projets de mission 
« ad Gentes ». 


